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Texte de la question

M. Pierre-Yves Cadalen attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les conséquences de l'application
différenciée de la limitation de vitesse à 80km/h sur les routes secondaires ainsi que sur les déterminants
sociaux de la mortalité routière. Mise en place en juillet 2018 sur les routes bidirectionnelles sans séparateur
central, cette mesure avait pour objectif de réduire le nombre d'accidents mortels. Selon les chiffres de la
sécurité routière, le passage à 80 km/h aurait permis d'éviter environ 349 décès entre juillet 2018 et juillet 2020,
avec une baisse de la mortalité sur les routes concernées estimée à près de 12 %. Si ces résultats traduisent
une amélioration réelle de la sécurité routière, cette réforme continue néanmoins de susciter de nombreuses
interrogations parmi les usagers. En effet, depuis 2019, les départements peuvent rétablir la limitation à 90 km/h
sur certaines portions de route. Cette situation conduit aujourd'hui à une application différenciée de la règle
selon les territoires. Ainsi, des routes parfois très similaires peuvent être limitées à 80km/h dans un département
et à 90km/h dans un autre. De nombreux conducteurs estiment également que ces changements de limitation
d'un territoire à l'autre contribuent à une forme de confusion et de stress supplémentaire au volant. Par ailleurs,
plusieurs organisations syndicales et associations de prévention rappellent que la mortalité routière ne peut être
expliquée par la seule question de la vitesse. Les conditions de travail et de vie jouent également un rôle
important dans les accidents de la route. Le travail de nuit, les horaires décalés, les longues distances domicile-
travail, la fatigue accumulée ou encore la précarité constituent autant de facteurs aggravants. Certains salariés
sont ainsi contraints d'effectuer quotidiennement de longs trajets après des journées de travail particulièrement
éprouvantes, augmentant les risques liés à la somnolence et à la perte de vigilance au volant. Dans les
territoires ruraux notamment, l'éloignement des services publics, la fermeture de certains services de proximité
et la diminution des transports collectifs obligent de nombreux travailleurs à multiplier les déplacements en
voiture, parfois dans des conditions d'épuisement importantes. Il l'interroge donc sur l'évaluation actualisée des
effets du passage à 80 km/h sur la mortalité routière ainsi que sur les mesures envisagées afin de garantir une
plus grande cohérence des limitations de vitesse sur le territoire national et une meilleure prise en compte des
facteurs sociaux et professionnels contribuant aux accidents de la route.
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